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1. AVANT-PROPOS 

1.1. Un PCAET unique à l’échelle du Bessin 

Elaboré pour 6 ans, un Plan Climat Air Energie Territoire est un outil de 

planification, à la fois stratégique et opérationnel, qui permet aux 

collectivités d’aborder l’ensemble de la problématique air-énergie-climat sur 

leur territoire. En ce sens, les actions proposées portent souvent au-delà du 

patrimoine et des compétences des collectivités.  

En 2017, les 3 intercommunalités du Bessin ont décidé de travailler 

ensemble pour transformer une obligation en opportunité. En effet, la loi de 

transition énergétique pour la croissance verte, qui imposait alors aux 

territoires comprenant au moins 20 000 habitants de réaliser un PCAET, a 

fait naitre sur le Bessin l’idée de bâtir collectivement une stratégie de 

transition écologique. 

Cela s’est traduit par un transfert de compétence des 3 EPCI à Ter ’Bessin (à 

l’époque dénommé Bessin Urbanisme) entre octobre et novembre 2017. 

Après environ 2 années d’élaboration, une consultation de l’autorité 

environnementale et du public, le PCAET du BESSIN a été définitivement 

adopté par délibération du comité syndical en date du 10 décembre 2020.  

En parallèle de son adoption et afin de dynamiser son application, les élus 

ont souhaité mutualiser la « mise en œuvre » pour coordonner, à l’échelle 

du Bessin, les actions mises en place. Cela s’est traduit par une modification 

des statuts du syndicat, début 2021, intégrant la compétence « suivi et mise 

en œuvre du PCAET » transférée par les 3 EPCI au cours de l’année 2020. 

Au regard de leurs compétences (développement économique, habitat, 

mobilités…), les communautés de communes demeurent pour autant 

maîtres d’ouvrages de certaines actions prévues au PCAET qu’elles portent 

vis-à-vis d’elles et de leurs patrimoines. 

 

1.2. L’obligation de réaliser un bilan à mi-parcours 

Le décret n°2016-849 du 28 juin 2016 prévoit une évaluation à mi-parcours 

du PCAET qui doit être réalisée au bout de trois ans. Cette évaluation doit 

être qualitative et quantitative. Elle doit permettre de mieux appréhender 

les ressorts de l’intervention publique, rendre compte des résultats et 

améliorer l’existant dans la durée.  

Après trois ans d'application, la mise en œuvre du plan climat-air-énergie 

territorial doit faire l'objet d'un rapport mis à la disposition du public. Le 

bilan à mi-parcours est avant tout un exercice à l’intention de la collectivité 

elle-même et ne fait pas l’objet d’un retour de la part de l’Etat. 

Ce bilan intermédiaire est un outil qui permet d’établir un état 

d’avancement de la démarche de mise en œuvre du PCAET et d’apprécier la 

dynamique de territoire. Il a pour but :  

- D’apporter un retour de terrain sur des actions menées ;  

- De renforcer la connaissance des élus sur des domaines précis de 

l’action publique et des thématiques complexes et partagées lors de 

l’élaboration ;  

- De favoriser la coordination entre les agents à travers un exercice 

collectif et partagé ;  

- De donner des gages de transparence auprès des citoyens ;  

- D’œuvrer pour une meilleure cohérence de l’action publique ;  

- De crédibiliser et légitimer la démarche engagée.  

L’évaluation à 6 ans consistera, elle, à comparer les résultats obtenus avec 

les objectifs, et de comprendre pourquoi ceux-ci n’ont pas été atteints le cas 

échéant. 
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2. Le PCAET DU BESSIN, grands principes 

 

Dès le départ, les élus du territoire ont souhaité fixer quelques principes à 

l’élaboration de ce plan, qui étaient rappelés en partie 1 du document de 

synthèse de 2020 :  

- Réaliser le PCAET en régie et lancer une mobilisation locale en faveur 

de la transition énergétique, 

- Nouer par convention des partenariats multi-acteurs, 

- Préfigurer une révision du SCOT Bessin en admettant que ses 

dispositions seront revues à la lumière des enjeux du développement 

durable (futur SCOT valant PCAET = SCOT AEC) 

- Passer au plus vite à l’action pour faire face à l’urgence climatique, 

- Partir [de] et répondre [aux] besoins concrets des habitants. 

Le présent rapport doit ainsi permettre de mesurer, pour les élus, comment 

ces principes, à mi-parcours, ont été respectés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.1. Des objectifs stratégiques travaillés en interne, au plus près des 

territoires, 

 

Les objectifs du Plan Climat du Bessin s’inscrivent dans les objectifs 

nationaux fixés pour 2030. Afin de prendre en considération le contexte 

local, ils sont adaptés à ses atouts et faiblesses. 

 

- En matière de réduction des émissions de gaz à effet de serre, l’objectif 

voté par les élus est fixé à – 36 % contre – 40 % à l’échelle nationale. Il 

prend en compte la part importante des émissions des GES du territoire 

issue de l’agriculture (et à 93 % non énergétiques). 

 

- En matière de réduction des consommations énergétiques, l’objectif 

voté par les élus est fixé à – 29 %. Contre – 20 % à l’échelle nationale. 

La sobriété énergétique constitue un axe fort du PCAET. 

 

- En matière de développement des énergies renouvelables, l’objectif 

d’atteindre une part de 27 % d’EnR dans la consommation énergétique 

finale a été voté par les élus, contre un objectif de 32 % à l’échelle 

nationale. Il prenait en compte notamment des restrictions 

règlementaires locales limitant les possibilités de renforcer le nombre 

de parcs éoliens sur le Bessin. 
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Pour atteindre ces objectifs, la stratégie est organisée en 4 axes :  

1. Axe I : Sobriété énergétique,  

2. Axe II : Approvisionnement en énergie,  

3. Axe III : Exemplarité du territoire, 

4. Axe IV : Adaptation.  

Classiquement, chacun des 4 axes renferme des orientations, au nombre de 

20, elles-mêmes déclinées en fiches actions (94 au total / listing des actions 

en annexe 1) 

 

D’apparence complexe, puisque volumineux, le plan d’actions (94 actions) 

qui en découle reste toutefois extrêmement clair et pédagogique. Dans une 

logique d’amélioration continue, il a été proposé de filtrer, pour leurs mises 

en œuvre, les actions par thématique.  

Ainsi, en fonction des sujets (et des compétences associées), les thèmes 

d’actions seront majoritairement traités par les EPCI eux-mêmes ou par Ter 

’Bessin. Le syndicat mixte Ter ‘Bessin restant, dans tous les cas, le 

coordinateur et référant de l’ensemble. 

Thèmes et nombre d’actions associées 

 

Au total, il ressort de cette analyse que 62 des 94 actions sont à mener par 

le couple Ter ’Bessin/EPCI, auxquelles il convient d’ajouter 17 actions 

menées par d’autres collectivités, majoritairement les communes.  

Quelques thèmes d’actions échappent ainsi en bonne partie à ces acteurs 

dans leurs mises en œuvre, et reposeront ainsi sur d’autres partenaires. Il 

s’agit principalement des sujets en lien avec l’agriculture, le bois ou les sols 

(9 actions sur 16) ainsi que ceux relevant du mix énergétique (4 actions sur 

11). 
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Cette approche par thème est utilisée ci-après dans le bilan détaillé des 

actions, pour faciliter son appropriation par les collectivités, au regard de 

leurs compétences, mais aussi par le public. 

Cette analyse des actions par thème intègre à ce stade du bilan à mi-

parcours :  

 Des propositions de modifications quant au porteur identifié de 

l’action. Il s’agit des actions figurant dans le tableau ci-contre. Ces 

changements sont proposés au regard des compétences portées par 

les structures concernées ou des réalités opérées et constatées dans 

la mise en œuvre des actions. 

 

 Une proposition de modification du titre de l’action (48) 

 

 Une suppression d’action, rendue obsolète (93). 

 

De plus, l’idée de la structure Y (action 59), capable de porter différents 

projets structurants, sur les énergies renouvelables notamment, apparait 

complexe à structurer sur un seul périmètre « Bessin ». Le SDEC Energie, à 

travers les objectifs de sa CCTE, et des expérimentations en cours sur le 

photovoltaïque, devrait logiquement se positionner sur ce sujet dans les 

années à venir. 

 

 

 

 

 

Proposition d’adaptations de titre ou porteurs d’actions 
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2.2. Nouer par convention des partenariats multi-acteurs, 

Pour mettre en œuvre le PCAET, le syndicat mixte Ter ’Bessin a développé 

un certain nombre de partenariats « cadres » depuis 2021. 

Avec ATMO Normandie, une 

convention tri annuelle a été conclue le 11 janvier 2021, pour une période 3 

ans. Elle a pour objet de préciser les modalités de l’adhésion de Ter’Bessin à 

ATMO Normandie et de fixer les conditions du partenariat. Elle a été 

renouvelée pour une période de 3 ans, jusque fin 2026, après avis du comité 

syndical en date du 28 novembre 2023. 

ATMO Normandie est l’association agréée par le ministère en charge de 

l’environnement pour surveiller, informer et accompagner les acteurs sur 

l’ensemble du territoire normand sur la thématique « qualité de l’air ». 

Avec la chambre d’agriculture de Normandie, 

une convention cadre a été signée après avis du comité syndical, en date du 

8 février 2022, pour une durée de 5 ans. Cette convention cadre vise 

à identifier plusieurs thématiques prioritaires de travail et précise que des 

conventions opérationnelles pourront être signées. Les thématiques listés 

sont : la valorisation du maillage bocager, le stockage carbone en agriculture, 

le développement des EnR, l’eau, l’alimentation et l’adaptation au 

changement climatique pour l’agriculture. 

La Chambre d'agriculture est le porte-parole de l’agriculture et des 

territoires en Normandie. Elle conseille les entreprises agricoles et 

collectivités, elle accompagner le développement des projets de territoire, 

elle mobilise la recherche et transfère les pratiques innovantes. 

Pour passer à l’action, des conventions opérationnelles de valorisation du 

maillage bocager ont été signées en 2022, 2023 et 2024, à titre onéreux. 

Avec le SDEC Energie, une convention de 

partenariat relative à la mise en œuvre du volet « transition énergétique » 

du PCAET a été signée le 30 septembre 2021, pour une durée de 5 ans. Elle 

a pour objet d’articuler les actions des 2 structures menées sur le territoire 

du Bessin et d’assurer leurs cohérences. 

Le SDEC ÉNERGIE, Syndicat Départemental d’Energies du Calvados agit pour 

la transition énergétique en accompagnant les collectivités locales depuis 

la production d’énergie, en passant par la distribution jusqu’à l’utilisation. 

Pour passer à l’action, une convention opérationnelle, à titre onéreux, a été 

signée avec le SDEC Energie pour l’expérimentation d’une animation 

renforcée visant la création de raccordements mutualisés de projets de 

méthanisation en injection de bio méthane, après avis du comité syndical en 

date du 28 novembre 2023.  
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Afin d’apporter une expertise complémentaire au territoire, Ter’Bessin a par 

ailleurs décidé d’adhérer à deux structures à rayonnement régionale :  

 

L’ANBDD > Créée conjointement par 

l’État, la Région, l’Office Français de la Biodiversité et les 5 départements, le 

GIP Agence Normande de la Biodiversité et du Développement Durable a 

officiellement vu le jour en janvier 2020. L’Agence regroupe aujourd’hui 26 

membres fondateurs et plus de 100 partenaires associés, dont Ter ‘Bessin. 

L’Agence normande de la biodiversité et du développement durable 

accompagne les acteurs normands souhaitant s’engager dans la 

préservation et la reconquête de la biodiversité, la transition économique, 

écologique, sociale et climatique. 

Normandie Energies > Filière d’excellence, 

Normandie Energies soutient le développement économique et 

accompagne la transition écologique du territoire en fédérant les acteurs 

normands de l’énergie. Ter ’Bessin adhère à cette structure depuis janvier 

2023. 
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2.3. Préfigurer une révision du SCOT Bessin en admettant que ses 

dispositions seront revues à la lumière des enjeux du 

développement durable (futur SCOT valant PCAET = SCOT AEC) 

La particularité du PCAET du Bessin tient au fait qu’il a été élaboré à l’échelle 

du bassin de vie, celui de Bayeux, nonobstant les attractions des pôles de 

Saint-Lô, à l’Ouest, et de Caen, à l’Est.  

En application des dispositions de l’article L.229-26 du code de 

l’environnement, le PCAET a ainsi été élaboré à l’échelle du Schéma de 

Cohérence Territoriale du Bessin (adopté une première fois en 2008 et révisé 

le 10 décembre 2018), comme quelques autres PCAET à l’échelle de la 

Normandie telle que la précise la carte ci-dessous (Caen métropole, Dieppe, 

plateau de Caux). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A ce stade, la volonté des élus reste de prescrire un futur SCOT valant PCAET, 

tel que permis par l’ordonnance du 17 juin 2020. On parlerait ainsi d’un 

SCOT-AEC, comme SCOT Air Energie Climat.  

Le SCOT du Bessin intégrera ainsi tous les sujets de la transition, en 

complément de celui relatif à la révolution de l’urbanisme introduite par le 

principe du « Zéro Artificialisation Net ». 

Ce bilan à mi-parcours pourra ainsi utilement alimenter la définition des 

objectifs de la révision de ce document.
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2.4. Passer au plus vite à l’action pour faire face à l’urgence climatique, 

Un écueil souvent fait aux démarches transversales de planification peut-être leurs inerties à être mises en œuvres. Afin de pallier à cela, le COPIL constitué pour 

l’élaboration du PCAET avait souhaité flécher, parmi les 94 actions, : 

- 15 actions à « victoire rapide », pour passer au plus vite à l’action, 

- 15 actions importantes et structurantes pour la mise en œuvre de l’atténuation et de l’adaptation aux effets du changement climatique. 

Le Tableau ci-dessous fait état de l’avancement des 15 actions à victoire rapide selon qu’elles soient réalisées, en cours ou non débutées.  

 

Ainsi, après 3 ans de mise en œuvre, près de 70 % des actions à victoire rapide ont été réalisées, sur 7 thèmes différents. Des commentaires sur la mise en 

œuvre des différentes actions sont disponibles plus bas dans le bilan détaillé des actions. 
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En opposition aux actions à victoire rapide, le plan prévoit un calendrier de 

réalisation (d’immédiat à long terme), selon les degrés de complexité de 

mise en œuvre (de faible à haute).  

Fig.2. Répartition des actions selon leurs 

calendriers et niveaux de complexité 

 

On relèvera de ce schéma que plus de la moitié des actions (52) présentent 

un calendrier de mise en œuvre de moyen et long terme.  

 

Dès lors, le présent bilan doit être analysé au regard des actions dont 

l’application était prévue immédiatement et à court terme (42). 
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3. BILAN DETAILLE 

Méthodologie employée 

Ce bilan s’appuie sur la contribution de plusieurs structures, à commencer 

par les trois EPCI membres et financeurs de Ter ‘Bessin :  

- Isigny-Omaha-Intercom, dont les réponses ont été centralisées par la 

chargé de mission PLUI et mise en œuvre des actions PCAET, 

- Bayeux Intercom, dont les réponses ont été centralisées par le chargé 

de mission à la transition écologique, 

- Seulles Terre et Mer, dont les réponses ont été centralisées par le 

technicien en charge des déchets ménagers, de l’assainissement non 

collectif et de la transition énergétique. 

Deux groupes de travail ont été organisés dans ce cadre le 23 novembre et 

21 décembre 2023. 

Certains partenaires ont également été mobilisés et ont renseignés certaines 

fiches actions :  

- La chambre d’agriculture de Normandie, dont les réponses ont été 

centralisées par la cheffe de projet territorial des Antennes 

Avranches, Vire & Bayeux, 

- Bio en Normandie, dont les réponses ont été centralisées par la 

conseillère territoires et transition agricole, 

- Le SDEC Energie, dont les réponses ont été centralisées par la 

responsable du service Dynamiques territoriales et innovation, 

- Le SEROC, dont les réponses ont été centralisées par la chargée 

d’animation territoriale. 

Une première version de ce bilan a été présentée aux élus et partenaires 

concernés, lors d’une réunion « élus & partenaires », le 02 avril 2024, qui 

rassemblait une majorité des membres du COPIL selon le même format que 

celui mise en place lors de l’élaboration du PCAET. 

Le bilan développé ci - après propose une approche par thème d’action. Il se 

structure de la façon suivante :  

 Un commentaire général d’avancement, 

 Un état de déploiement des actions, en % réalisé, qui permet de mesurer 

l’avancement réel au regard de ce qui était prévu (ambitions), 

NOTA :  

Le % d’avancement est égal au [total des actions réalisées] / [total des 

actions du thème], 

L’avancement selon le calendrier de mise en œuvre est égal au [total 

des actions immédiates et de court termes] / [total des actions du 

thème]. 

Une action entièrement réalisée vaut « 1 », en cours vaut « 0,5 » et 

non débutée « 0 ». 

 Une analyse détaillée par action, selon le porteur, qui précise :  

- Etat d'avancement au 10/12/2023 : non débuté / en cours / réalisé, 

- Commentaires sur l'avancement entre 2020 et 2023 : texte libre qui 

permet de comprendre un peu plus en détail l’état d’avancement,  

- Moyens mobilisés (en €), en brut (sans déduction des éventuelles 

subventions détaillées dans une autre colonne), 

- Indicateur phare de réalisation, en fonction de l'état d'avancement. 

- Partenaires de l'action, 

- Soutien financier éventuel.
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3.1. Agriculture, bois et sols 

Ce thème d’action est le plus représenté (16 actions) et pèse plus de 17 % 

du plan d’actions. Il appelle un partenariat fort avec 2 structures : la chambre 

d’agriculture et Bio en Normandie avec pour objectifs de :  

 Privilégier le développement d'une agriculture de proximité, 

résiliente et vivrière (orientation 6 du PCAET), 

 Encourager le développement d'une agriculture décarbonée sur le 

Bessin (7),  

 Réduire la consommation énergétique des exploitations agricoles 

(8), 

 Accélérer le développement des filières biomasses locales (14), 

 Améliorer la connaissance sur l'impact local du changement 

climatique (19), 

 Lutter contre les risques liés au changement climatique (20) 

 

Au 10 décembre 2023, plusieurs actions sont en cours. Elles ont pu être 

mises en œuvre dans le cadre de la convention signée avec la chambre 

d’agriculture de Normandie, mais aussi de façon isolés par les différents 

pilotes identifiés et sollicités. 

Ce bilan à mi-parcours permet de mesurer le travail fait. Il met également en 

avant un besoin de coordination de l’ensemble des actions réalisées à 

destination du public « agricole » afin d’en assurer une plus grande lisibilité 

et d’engager encore une plus forte dynamique. 

 

 

 

Les commentaires élus/partenaires du 02 avril 2024 : 

Les élus ont relevé le nombre important d’actions débutées sur cette 

thématique. Certains se sont questionnés sur le niveau de prise en compte de 

ces préoccupations « environnementales » de la part du public « agricole ». 

D’autres ont souligné que la profession agricole était en pleine mutation sur 

ces sujets et avait même débutée les réflexions avant la mise en œuvre des 

PCAET.  

La chambre d’agriculture fait remarquer que les pratiques culturales 

évoluent (réduction des labours, limitation des intrants, prise en compte de 

la biodiversité…) mais que ces changements se font sur le temps long. Elle 

relève en outre que les objectifs de conversion en agriculture biologique du 

PCAET, bien que louables, seront difficilement tenables au regard du 

contexte actuel de soutien à la filière bio. 

 

 

 

 

 

 AGRICULTURE, BOIS et SOLS 

Axe concerné du PCAET Axe 1 Axe 2 Axe 3 Axe 4 

Nombre d’actions 8 3  5 

Non débutée 3   2 

En cours 5 3  2 

Réalisée    1 

A mi-parcours, cette thématique est traitée à plus de 36 % et apparait en 

léger retard par rapport à son calendrier de mise en œuvre (50%)
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3.2. Air (qualité de l’air) 

3 actions concernent le sujet et sont mises en œuvre par Ter ‘Bessin avec 

ATMO Normandie. Il s’agit de :  

 Faire évoluer les comportements et les usages quotidiens des 

habitants du Bessin vers la sobriété énergétique (orientation 1), 

 Améliorer la connaissance sur l'impact local du changement 

climatique (orientation 19). 

Au 10 décembre 2023, 2 actions ont été réalisées et 1 est en cours. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les commentaires élus/partenaires du 02 avril 2024 : 

ATMO Normandie a rappelé l’enjeu de la qualité de l’air et rappelé les 2600 

décès prématurés en 2023, en Région, dus à une mauvaise qualité de l’air. 

L’impact des pratiques de mobilités sur la qualité de l’air a été souligné par 

certains élus, insistant sur la nécessité de travailler sur les modifications de 

comportement et la réalisation d’infrastructures de mobilité douce. 

Sur ce sujet, Bayeux Intercom, Isigny Omaha Intercom et Seulles terre et Mer 

ont mis en avant les schémas cyclables réalisés ou en cours qui vont 

permettre de développer des infrastructures favorables au report modal, 

notamment sur Bayeux Intercom, lauréat de l’appel à projet « territoires 

cyclables » permettant une prise en charge de 50 % des dépenses. 

 

 

 

 

 

 

 

 QUALITE DE L’AIR 

Axe concerné du PCAET Axe 1 Axe 2 Axe 3 Axe 4 

Nombre d’actions 1   2 

Non débutée 0   0 

En cours    1 

Réalisée 1   1 

A mi-parcours, cette thématique est traitée à plus de 83 % et apparait 

même en avance par rapport à son calendrier de mise en œuvre (66%). 
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3.3. Déchets 

 

2 actions concernent le sujet et sont principalement mises en œuvre par le 

SEROC, Syndicat Mixte de Traitement et de Valorisation des déchets 

ménagers de la Région Ouest Calvados. Elles ont pour objectifs de :  

 Permettre aux entreprises locales de monter en compétence et de 

créer des synergies (orientation 11), 

 Accélérer le développement des filières biomasses locales (14) 

Au 10 décembre 2023, 1 action est en cours.  

Sa mise en œuvre a été accéléré par la LOI n° 2020-105 du 10 février 2020 

relative à la lutte contre le gaspillage et à l'économie circulaire (dite loi 

AGEC). Celle loi a imposé, à compter du 1er janvier 2024, l’obligation de tri 

à la source des biodéchets, quels que soient les volumes et l’activité des 

producteurs / détenteurs. 

Dans ce cadre, les collectivités sont tenues de proposer aux particuliers une 

collecte séparée et/ou une solution de valorisation organique des 

biodéchets. 

L’objectif de l’action mise en œuvre a cependant été modifié puisqu’il s’agit 

aujourd’hui de valoriser ces biodéchets sous forme de compost alors qu’un 

objectif de valorisation de la biomasse locale était affiché dans le PCAET 

approuvé. Il conviendra de revoir cet objectif à l’avenir. 

 

 

 

 

 

Les commentaires élus/partenaires du 02 avril 2024 : 

Le SEROC a rappelé une étude tri à la source des biodéchets conduite de fin 

2020 à avril 2021 par Biomasse Normandie et la décision des adhérents du 

SEROC de ne pas mettre en place de collecte séparée des biodéchets. 

Le SEROC a créé au 1er janvier 2023 un nouveau service « Compostage et 

Gestion de Proximité » pour porter un projet de déploiement de compostage 

individuel et collectif à l’échelle du territoire. Ce projet bénéficie d’une aide 

de l’Etat dans le cadre du Fonds Vert (convention signée le 25 août 2023) et 

a permis de passer de 0,5 à 4 ETP sur ce service. 

Dans ce cadre, l’action 50 mériterait d’être modifiée dans son intitulé. 

 

 

 

 

 

 

 

 DECHETS 

Axe concerné du PCAET Axe 1 Axe 2 Axe 3 Axe 4 

Nombre d’actions 1 1   

Non débutée 0    

En cours  1   

Réalisée     

A mi-parcours, cette thématique est traitée à 25 % et apparait même en 

avance par rapport à son calendrier de mise en œuvre (0%). 
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3.4. Développement économique durable 

6 actions concernent le sujet et sont principalement mises en œuvre par les 

3 EPCI du Bessin à travers leur compétence en matière « d’actions de 

développement économique ». Elles visent à :  

 Améliorer l'efficacité énergétique et optimiser les flux des 

entreprises (orientation 10), 

 Permettre aux entreprises locales de monter en compétence et de 

créer des synergies (orientation 11). 

Au 10 décembre 2023, l’avancement est inégal selon les EPCI. 

3 actions de portées immédiates ou de court terme sont amorcées mais ne 

sont pas réalisées. 

A noter que l’espace de co-working sur Bayeux Intercom existait avant 

l’adoption du PCAET. Toutefois, au regard de son utilisation, il est intégré au 

bilan comme réalisé pour ce territoire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les commentaires élus/partenaires du 02 avril 2024 : 

RAS. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE DURABLE 

Axe concerné du PCAET Axe 1 Axe 2 Axe 3 Axe 4 

Nombre d’actions 6    

Non débutée 1    

En cours 5    

Réalisée     

A mi-parcours, cette thématique est traitée à environ 26 % et apparait en 

retard par rapport à son calendrier de mise en œuvre (50%).

mailto:contact@ter-bessin.fr


Bilan à mi-parcours du Plan Climat Air Energie Territorial du Bessin  

Ter ’Bessin – 2 bis place Gauquelin Despallières – 14400 Bayeux – contact@ter-bessin.fr – 02 31 22 92 76                     25 

 

 

 

mailto:contact@ter-bessin.fr


Bilan à mi-parcours du Plan Climat Air Energie Territorial du Bessin  

Ter ’Bessin – 2 bis place Gauquelin Despallières – 14400 Bayeux – contact@ter-bessin.fr – 02 31 22 92 76                     26 

3.5. Gouvernance 

2 actions ont été réalisées dès la mise en œuvre du PCAET. Elles concernent 

Ter ’Bessin et les 3 intercommunalités et notamment les relations entre-elles 

sur le sujet. 

 

 

 

 

 

Les commentaires élus/partenaires du 02 avril 2024 : 

En parallèle de cette question relative aux relations entre collectivités, 

certains élus se demandent comment embarquer également davantage de 

citoyens sur ce PCAET. 

Sur ce sujet, le syndicat a rappelé les différentes actions de communication 

et de sensibilisation réalisées sur le projet « defitoit », la réflexion « Notre 

Littoral pour demain », la « qualité de l’air », et précise qu’il communique 

plutôt auprès du grand public sur les dispositifs ou actions déployées, et pas 

nécessairement sur le thème « PCAET ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

GOUVERNANCE 

Axe concerné du PCAET Axe 1 Axe 2 Axe 3 Axe 4 

Nombre d’actions   2  

Non débutée     

En cours     

Réalisée   2  

A mi-parcours, cette thématique est traitée à 100 % comme prévu par le 

calendrier de mise en œuvre.
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3.6. Littoral / adaptation 

4 actions concernent ce sujet et renvoient directement à l’axe 4 du PCAET 

dédié à l’adaptation du territoire face au dérèglement climatique. Elles ont 

pour objectif de :  

 Améliorer la connaissance sur l'impact local du changement 

climatique (orientation 19) 

 Lutter contre les risques liés au changement climatique (orientation 

20) 

Le portage de ces actions concerne exclusivement Ter ‘Bessin. 

Au 10 décembre 2023, les conclusions de la réflexion « Notre Littoral Pour 

Demain » ont été rendues. Au total, 500 personnes se sont mobilisées à 

travers une dizaine de moments de concertation. Pour mettre en œuvre 

cette stratégie, une vingtaine d'actions sont proposées. Parmi celles-ci, 12 

actions « phares » ont été envisagées dans différents registres : études 

techniques, expérimentation, pédagogie et démonstration, pilotage et 

animation, gestion de crise, planification et travaux. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les commentaires élus/partenaires du 02 avril 2024 : 

La question des moyens nécessaire à la mise en œuvre du plan d’actions issu 

de la réflexion « NLPD » a été rappelée. Les élus locaux rappellent qu’ils sont 

importants et qu’ils vont nécessiter une prise en main collective, au-delà des 

frontières du syndicat. Cette réflexion visait également à une prise de 

conscience de ce sujet d’adaptation du littoral ; objectif atteint. 

Dans ce cadre, il va s’agir de piloter la mise en œuvre du plan d’action NLPD 

et de définir sa programmation au fil des exercices budgétaires, en fonction 

des moyens disponibles en interne, des opportunités de financement 

extérieurs (Région, Agence de l’Eau Seine Normandie…) et des capacités des 

3 EPCI membres du syndicat mixte.  

 

 

 

 

 

 

 

LITTORAL / ADAPTATION 

Axe concerné du PCAET Axe 1 Axe 2 Axe 3 Axe 4 

Nombre d’actions    4 

Non débutée    2 

En cours     

Réalisée    2 

A mi-parcours, cette thématique est traitée à 50 % et apparait en léger 

retard par rapport au calendrier de mise en œuvre (75%).
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3.7. Logements 

7 actions renvoient à cette thématique, quasi-exclusivement en lien avec 

l’Axe 1 du PCAET, et notamment l’orientation 4 visant une massification des 

opérations de rénovation énergétique des bâtiments existants. 

Le portage de ces actions concerne exclusivement les EPCI du Bessin. 

Au 10 décembre 2023, Bayeux Intercom et Isigny-Omaha-Intercom, 

directement compétents en matière d’habitat, affichent les bilans les plus 

avancés. Seulles Terre et Mer a également mis en œuvre des dispositifs à 

destination des particuliers pour inciter un passage à l’action. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les commentaires élus/partenaires du 02 avril 2024 : 

Le PNR des marais du Cotentin et du Bessin a mis en avant les projets d’auto-

rénovation accompagnés par une association locale, notamment sur la 

commune de Neuilly la forêt, selon le modèle Enerterre. 

Certains élus se demandent pourquoi le bois est si peu employé dans les 

constructions récentes. STM précise que pour des récents projets public (pôle 

de santé notamment), un % mini d’obligation d’utilisation du bois dans leurs 

marchés publics a été prescrit. 

En outre, il pourrait être pertinent de sensibiliser davantage les 

professionnels à cette utilisation du bois en tant que matériau durable, mais 

également aussi aux matériaux locaux. 

 

 

 

 

 

 

 

LOGEMENT 

Axe concerné du PCAET Axe 1 Axe 2 Axe 3 Axe 4 

Nombre d’actions 6   1 

Non débutée 1    

En cours 3   1 

Réalisée 2    

A mi-parcours, cette thématique est traitée à 55 % et apparait même en 

avance par rapport à son calendrier de mise en œuvre (33%).
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3.8. Mix énergétique 

11 actions doivent permettre de répondre à 4 grandes orientations de l’axe 

2 du PCAET dédié à la sécurisation de l’approvisionnement énergétique du 

Bessin et particulièrement au développement des énergies renouvelables. 

 Mettre en place un cadre de gouvernance et un projet énergétique 

commun à l'échelle du Bessin, 

 Amorcer la transition vers les énergies renouvelables grâce à 

l'énergie solaire, 

 Accélérer le développement des filières biomasses locales, 

 Diversifier le mix énergétique du Bessin. 

Afin de permettre l’atteinte de ces grands objectifs, le PCAET du Bessin 

proposait en 2020 de créer, à l’échelle du Bessin, d’une structure dédiée, 

mêlant fonds publics et privés, pour mener ces grands chantiers de la 

transition énergétique. Au 10 décembre 2023, cette structure n’a pas été 

créée. 

Depuis l’adoption du PCAET, plusieurs projets de développement des 

énergies renouvelables sont en cours sur le Bessin, sur tout type d’énergie. 

Ces projets relèvent quasi exclusivement d’initiatives privés sans 

coordination ou soutien particuliers des collectivités. 

Précisons enfin que l’action 52 « structurer une filière bois énergie » est 

intégré au thème « agriculture, bois et sols » mais pourrait tout autant 

figurer ici. 

 

 

 

 

Les commentaires élus/partenaires du 02 avril 2024 : 

Certains élus rappellent qu’il serait utile d’associer davantage les citoyens au 

projet de développement des EnR. Certains habitants seraient sans doute 

prêts à investir financièrement sur des montages de projets citoyens 

associant les collectivités. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MIX ENERGETIQUE 

Axe concerné du PCAET Axe 1 Axe 2 Axe 3 Axe 4 

Nombre d’actions  10 1  

Non débutée  3 1  

En cours  4   

Réalisée  3   

A mi-parcours, cette thématique est traitée à 45 % et apparait même en 

avance par rapport à son calendrier de mise en œuvre (36%).
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3.9. Mobilités 

Ce domaine est le deuxième plus représenté du PCAET, avec 13 actions 

identifiées. Elles s’inscrivent en très grande partie dans 3 orientations de 

l’axe 1 dédié à la sobriété énergétique, il s’agit de :  

 Organiser une mobilité sobre, économique et saine 

 Proposer des solutions de mobilités simples et décarbonées 

adaptées aux zones peu dense du Bessin, 

 Proposer aux touristes une offre de séjour sobre et co-responsable 

Elles relèvent toutes d’un pilotage public, en majorité des EPCI, et des 

communes.  

A travers ces actions, il s’agissait également d’inciter les collectivités, en 

interne, à promouvoir des pratiques de mobilité douce pour leurs agents.  

Au 10 décembre 2023, 4 actions sont en cours ou en partie réalisées. Elles 

renvoient à ce stade à des actions logiques de planification, préalables 

indispensables au déploiement d’investissements matériels. 

A noter que les 3 actions immédiates ou de court terme n’ont pas été mises 

en œuvre. 

Les avancements inégaux selon les EPCI peuvent également être dus à 

l’absence de prise de compétence pour deux EPCI ou à une prise de 

compétence récente (juillet 2021 pour Bayeux Intercom). 

 

 

 

 

 

Les commentaires élus/partenaires du 02 avril 2024 : 

RAS. Cf. qualité de l’air. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MOBILITES 

Axe concerné du PCAET Axe 1 Axe 2 Axe 3 Axe 4 

Nombre d’actions 11  2  

Non débutée 8  1  

En cours 3  1  

Réalisée     

A mi-parcours, cette thématique est traitée à 13 % et apparait en retard 

par rapport à son calendrier de mise en œuvre (23%). 

mailto:contact@ter-bessin.fr


Bilan à mi-parcours du Plan Climat Air Energie Territorial du Bessin  

Ter ’Bessin – 2 bis place Gauquelin Despallières – 14400 Bayeux – contact@ter-bessin.fr – 02 31 22 92 76                     36 

mailto:contact@ter-bessin.fr


Bilan à mi-parcours du Plan Climat Air Energie Territorial du Bessin  

Ter ’Bessin – 2 bis place Gauquelin Despallières – 14400 Bayeux – contact@ter-bessin.fr – 02 31 22 92 76                     37 

 

 

 

 

mailto:contact@ter-bessin.fr


Bilan à mi-parcours du Plan Climat Air Energie Territorial du Bessin  

Ter ’Bessin – 2 bis place Gauquelin Despallières – 14400 Bayeux – contact@ter-bessin.fr – 02 31 22 92 76                     38 

3.10. Patrimoine public 

Ce domaine d’action vise particulièrement les collectivités du Bessin qui 

doivent développer une gestion exemplaire de leurs patrimoines mais aussi 

anticiper le dérèglement climatique en encourageant par exemple la 

création d’espaces publics perméables et frais pour faire face aux vagues de 

chaleur dans le Bessin. 

8 actions renvoient à ce chapitre. 

Au 10 décembre 2023, les EPCI se sont saisi de ces actions à des degrés 

divers. 

A noter qu’une action à victoire rapide, relative à l’adhésion au réseau RAN 

COPER (Le réseau des acteurs normands pour la commande publique éco-

responsable) n’a pas encore été mise en œuvre mais était à l’étude des 

collectivités en 2023. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les commentaires élus/partenaires du 02 avril 2024 : 

RAS. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PATRIMOINE PUBLIC 

Axe concerné du PCAET Axe 1 Axe 2 Axe 3 Axe 4 

Nombre d’actions   7 1 

Non débutée   1  

En cours   5 1 

Réalisée   1  

A mi-parcours, cette thématique est traitée à 42 % et apparait en retard par 

rapport à son calendrier de mise en œuvre (50%).
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3.11. Projet Alimentaire Territorial 

2 grandes orientations sont visées par ce domaine d’action, il s’agit de :  

- Privilégier le développement d'une agriculture de proximité, résiliente et 

vivrière 

- Améliorer l'efficacité énergétique et optimiser les flux des entreprises, dans 

une logique d’économie circulaire, 

Mais aussi d’améliorer la connaissance sur l'impact local du changement 

climatique, en questionnant la résilience du territoire en matière 

d’alimentation. 

Au 10 décembre 2023, le projet alimentaire territorial a été labellisé par le 

ministère de l’agriculture et de l’alimentation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les commentaires élus/partenaires du 02 avril 2024 : 

Certains élus du syndicat ont rappelé l’importance des PAT pour les 

territoires. Sur le Bessin, le PAT rentrera dans une phase plus opérationnelle 

en 2024 avec quelques actions d’ores et déjà fléchées : un outil de type 

« guide des producteurs », une identité visuelle pour le PAT ou bien encore 

des actions en faveur de la promotion de la façade maritime du Bessin. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ALIMENTATION 

Axe concerné du PCAET Axe 1 Axe 2 Axe 3 Axe 4 

Nombre d’actions 2   1 

Non débutée    1 

En cours 1    

Réalisée 1    

A mi-parcours, cette thématique est traitée à 50 % et apparait en avance par 

rapport à son calendrier de mise en œuvre (33%).
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3.12. Planification et observation 

Ces actions renvoient à 3 orientations du PCAET en lien avec la planification. 

Il s’agit de :  

 Développer les partenariats (et les coopérations internationales), 

 Améliorer la connaissance sur l'impact local du changement 

climatique, 

 Lutter contre les risques liés au changement climatique. 

Au regard de la compétence historique de ter ’Bessin, liée au SCOT, elles 

renvoient toutes à un pilotage du syndicat de moyen ou long terme. 

 

Afin de consolider ses relations étroites avec les EPCI, qui le financent, Ter 

’Bessin a mis en place dès le début de la mise en œuvre du PCAET un 

« groupe technique » qui permet aux référents PCAET d’échanger et 

coordonner les sujets de travail.  

 

Les commentaires élus/partenaires du 02 avril 2024 : 

RAS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PLANIFICATION & OBSERVATION 

Axe concerné du PCAET Axe 1 Axe 2 Axe 3 Axe 4 

Nombre d’actions 1  1 6 

Non débutée 1   5 

En cours     

Réalisée   1 1 

A mi-parcours, cette thématique est traitée à 25 % et apparait en léger 

retard par rapport à son calendrier de mise en œuvre (38 %).

mailto:contact@ter-bessin.fr


Bilan à mi-parcours du Plan Climat Air Energie Territorial du Bessin  

Ter ’Bessin – 2 bis place Gauquelin Despallières – 14400 Bayeux – contact@ter-bessin.fr – 02 31 22 92 76                     44 

3.13. Sensibilisation 

La transition est l’affaire de tous. Pour impliquer largement l’ensemble des 

acteurs du Bessin et notamment ses habitants, 11 actions avaient été 

imaginées lors de l’élaboration du plan climat. 

Ter ‘Bessin et les 3 EPCI se sont largement emparés du sujet depuis le 10 

décembre 2023, aux côtés également d’associations impliquées.  

Dans une logique d’efficience, certains pilotages ou intitulés peuvent poser 

questions, à mi-parcours. (En rouge dans le tableau et cf. partie 2.1.). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les commentaires élus/partenaires du 02 avril 2024 : 

RAS. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SENSIBILISATION 

Axe concerné du PCAET Axe 1 Axe 2 Axe 3 Axe 4 

Nombre d’actions 6  4 1 

Non débutée 1  2  

En cours 4  2 1 

Réalisée 1    

A mi-parcours, cette thématique est traitée à 35 % et apparait en retard par 

rapport à son calendrier de mise en œuvre (73%).
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4. AVANCEMENT DU PCAET & PERSPECTIVES 

Au 10 décembre 2023, la dynamique de mise en œuvre des actions est 

positive. Au total, 60 actions sont réalisées ou en cours, sur 94. 

  

Parmi les 43 actions prévues immédiatement ou à court terme, 8 actions 

n’ont pas été débutées, il s’agit des actions suivantes :  

mobilités 
11 - Confier à REZO POUCE le déploiement d’un service d’autostop 
organisé entre voisin à l’échelle du Bessin 

agri bois sols 24 - Adhérer à la démarche 4/1000 et la mettre en œuvre sur le Bessin 

mix energétique 
59- Développer une structure publique/ privée locale capable de 
porter les grands projets de "transition énergétique" créateurs 
d'emplois à l'échelle du Bessin 

mobilités 
63 - Inciter financièrement les agents des collectivités du Bessin à 
utiliser les transports en commun / actifs 

patrimoine 
68 - Rejoindre le réseau RAN-COPER pour une meilleure intégration de 
clause intégrant le développement durable et la transition énergétique 
dans les marchés publics locaux 

sensibilisation 
73 - Soutenir les initiatives du Bessin en faveur de coopération 
décentralisée en faveur de la transition énergétique et de la lutte 
contre le réchauffement climatique 

littoral 
78 - Observer la perception de la population du Bessin du changement 
climatique 

planification 
79 - Créer un observatoire de la transition énergétique et de 
l'adaptation au changement climatique 

Le graphe ci-dessous permet de saisir l’avancement selon les 4 axes de la 

stratégie. 

 
 

réalisées 
, 17

en cours 
(réalisées sur au 
moins 1 EPCI), 

12

en cours, 31

non 
débutées, 34

Etat des actions au 10/12/2023
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renouvelable
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de la transition
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IV - Adapter le Bessin
au climat de demain et
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Avancement par axe de la stratégie

Actions réalisées  + celles en cours

Actions prévues à mi-parcours Total
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En considérant des notes de 1 pour une action entièrement réalisée, de 0,5 

pour une action en cours et de 0 pour une action non débutée, le % de 

réalisation du PCAET peut être estimé à 37 % au bout de 3 ans de mise en 

œuvre. 

Au regard de l’objectif prévu à mi-parcours, de l’ordre de 46 % (43 actions 

entièrement réalisées sur 94), cet avancement à mi-parcours peut mettre en 

avant de premiers constats : 

 Une avancée sur tous les thèmes d’action de la stratégie, malgré une 

forte ambition affichée dans l’atteinte des résultats à mi-parcours, 

qui apparait comme très élevée 3 ans après le début de sa mise en 

œuvre, 

 Une mobilisation de l’ensemble des partenaires publics (chambres 

consulaires, syndicat de gestion des déchets, d’énergie…) qui 

participe à ce bilan positif, 

 Une mobilisation des acteurs privés importante, particulièrement 

sur l’axe relatif au développement des énergies renouvelables, 

 L’obligation de rester mobiliser avec, a minima, le même 

investissement. 

En matière de domaines d’actions (et de compétences associées), le 

tableau ci-contre met en avant les sujets dont l’effort reste à poursuivre 

encore davantage, si l’on regarde le calendrier adopté en 2020. Il s’agit 

de :  

- La sensibilisation du grand public, bien que de nombreuses 

actions aient été menées par Ter ‘Bessin sur le sujet, 

- L’accompagnement des entreprises, pour les épauler sur le 

chemin de la transition et de la décarbonation, 

- L’anticipation au dérèglement climatique (hors littoral), par 

des actions de planification et d’observation. 
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Perspectives 2024-2026 pour Ter ’Bessin 

 

 Agriculture, bois et sols & PAT : Poursuivre l’animation d’un plan 

bocage, faire connaitre les actions « agricoles » déployées par les 

partenaires & agriculteurs, 

 Alimentation (PAT) : mettre en œuvre le PAT, 

 Qualité de l’air : Poursuivre les actions de sensibilisation avec ATMO 

Normandie dans le cadre du partenariat reconduit sur la période 

2024/2026, 

 Gestion des déchets :  Travailler sur les enjeux du gaspillage 

alimentaire dans le cadre du PAT, encourager et déployer les 

réflexions d’économie circulaire développée par les territoires, 

 Développement économique durable :  Suivre la mise en œuvre des 

politiques publiques pilotées par les EPCI, faire profiter les EPCI des 

partenariats initiées par Ter ’Bessin avec NEODD2030 et Normandie 

Energies, 

 Gouvernance : poursuivre les échanges quotidiens inter-EPCI et la 

mobilisation des commissions concernées (ADT notamment) 

 Littoral / adaptation : piloter la mise en œuvre du plan d’action 

NLPD et définir sa programmation au fil des exercices budgétaires, 

en fonction des moyens disponibles en interne, des opportunités de 

financement extérieurs (Région, Agence de l’Eau Seine 

Normandie…) et des capacités des 3 EPCI membres du syndicat 

mixte.  

 

 

 

 

 Logements : suivre la mise en œuvre des politiques publiques 

pilotées par les EPCI et veiller à leur intégration dans les objectifs du 

PCAET ; promouvoir les matériaux durables, 

 Mix énergétique : poursuivre des actions de sensibilisation, relayer 

les bonnes initiatives privées / associatives et préparer l’intégration 

des objectifs stratégiques dans un futur SCOT-AEC, 

 Mobilités : suivre la mise en œuvre des politiques publiques pilotées 

par les EPCI et veiller à leur intégration dans les objectifs du PCAET, 

 Patrimoine public : suivre la mise en œuvre des politiques publiques 

pilotées par les EPCI et veiller à leur intégration dans les objectifs du 

PCAET, 

 Planification & observation : préparer la mise en révision du SCOT-

AEC 

 Sensibilisation : Continuer à propager le Défi toit, soutenir les 

évènements extérieurs en lien avec le PCAET. 
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ANNEXE : Point sur les données de l’ORECAN 

En cohérence avec les engagements internationaux de la France et selon 

l’article L.229-26 du code de l’environnement, le PCAET définit sur son 

territoire les objectifs stratégiques et opérationnels afin d'atténuer le 

changement climatique, de le combattre efficacement et de s'y adapter. Ces 

objectifs étaient rappelés plus haut en partie 2.1. Ils concernent la réduction 

des consommations énergétique, la limitation des GES, le développement 

des EnR et la réduction des émissions de polluants atmosphériques. 

Pour appréhender au mieux ces objectifs chiffrés, des observatoires 

régionaux de l’énergie et du climat ont été créés. Ils visent à faciliter 

l’approche intégrée des enjeux de l’air, de l’énergie et du climat, en 

réunissant au sein d’une même structure l’observation des données 

relatives à ces 3 thématiques.  

En Normandie, l’ORECAN constitue cet outil de référence au service des 

territoires engagés dans la mise en œuvre et le suivi des programmes de 

transition énergétique. Toutefois, comme de nombreux plans climats, le 

PCAET du Bessin adopté en 2020 ne s’appuie pas uniquement sur cette 

source de donnée ; il s’appuie aussi sur l’outil PROSPER proposé à l’époque 

par les syndicats d’énergie. L’analyse de l’évolution des différents champs 

ne s’en trouve pas facilitée. 

De plus, pour chaque nouveau jeu de données de l’ORECAN, certaines 

méthodes de calcul évoluent. Les valeurs des années antérieures sont donc 

systématiquement recalculées (les données de 2014 rendue publique en 

2018 sont différentes des données de 2014 rendue publiques en 2024). Dans 

ce cadre, la comparaison entre 2 années doit donc se faire au sein d’un 

même jeu de données. 

Cela nécessite, dans le cadre de ce bilan à mi-parcours, de mettre à jour les 

données de référence de 2014 avec le jeu de données le plus récent.  

Données d’émissions de gaz à effet de serre 

 

Données  
Prosper 
2018 - 

référence 
PCAET 

 Données ORECAN 
4.1.0 

 2014  2014 2021  
 

Résidentiel 93  103 104 

Tertiaire 35  49 49 

Industrie** 32  29 85 

Agriculture 336  357 311 

Transport routier 160  136 123 

Autres transports 64  25 34 

Déchets * 15  29 11 

Total PCAET (kteq CO2) 735  728 717 

 

L’évolution calculée par l’ORECAN dans le nouveau jeu de données est de     
– 2 % entre 2014 et 2021, ce qui se rapproche d’une évolution tendancielle. 
 

L’objectif du PCAET recalculé avec cette nouvelle donnée de référence est 

une réduction de - 36% en 2030 par rapport à 2014. 
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Données de consommation d’énergie sur le territoire 

 

Données  
Prosper 
2018 - 

référence 
PCAET 

 Données ORECAN 
4.1.0 - 2024 

 2014  2014 2021  
 

Résidentiel 585  635 672 

Tertiaire 227  267 270 

Transport routier 640  496 447 

Autres transports 245  96 127 

Agriculture 86  105 116 

Gestion des déchets * 0  8 0 

Industrie** 315  344 511 

Total  en GWh / an 2 099  1 952 2 143 

 

L’évolution calculée par l’ORECAN dans le nouveau jeu de données est de 
+10% entre 2014 et 2021, comparativement au Calvados (-3%) et à la 
Normandie (-7%). 
 
On constate que les consommations d’énergie en 2021 sont à un niveau 

semblable que celles de 2014 du jeu de données utilisé au moment de 

l’élaboration de la stratégie du PCAET. 

L’objectif du PCAET recalculé avec cette nouvelle donnée de référence est 

une réduction de -24% en 2030 par rapport à 2014. 

 

 

Données de production d’énergies renouvelables sur le territoire 

  

référence 
PCAET 

 Données ORECAN 
4.1.0 - 2024 

  2014  2014 2022 
   

Electricité  

Eolien 31   35 56 

Photovoltaïque 1   1 4 

Solaire thermodyn         

Hydraulique 0       

Biomasse solide 0       

Biogaz 11   s 4 

Géothermie -     0 

Chaleur Biomasse solide 289   230 212 

  Pompes à chaleur 0   3 25 

  Géothermie -       

  Solaire thermique 0   1 1 

  Biogaz 0   s 5 

Biométhane 0   s 39 

Agrocarburants 0       

Autre chaleur renouvelable 
et de récupération 0       

Total (en GWh) – hors secret statistique 333  269 346 

 

L’évolution calculée par l’ORECAN dans le nouveau jeu de données est de 
+29% entre 2014 et 2021. Certaines installations ne sont pas comptabilisées 
en raison d’un secret statistique, ce qui est le cas par exemple du biogaz 
produit par le centre d'enfouissement d'Esquay-sur-Seulles. 

Le chiffre de 2022 prend en compte notamment la mise en service du parc 
éolien de Bricqueville en novembre 2018 mais également l’unité de 
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méthanisation en injection sur la commune d’Isigny-sur-Mer mise en service 
en juillet 2020. 

Cette évolution de production d’EnR est encourageante, supérieure à une 
évolution tendancielle. En 2022, la part des ENR dans la consommation 
d’énergie est selon les données ORECAN (hors secret statistique) de plus de 
16 %. 

L’objectif du PCAET recalculé avec cette nouvelle donnée de référence est 

d’atteindre une part de 27 % en 2030. 

 

Données d’évolution des émissions de polluants atmosphériques 

 

Données  
ORECAN 

2018 - 
référence 

PCAET 

 
Données ORECAN 

4.1.0 
(en Tonnes / an) 

Objectifs 
de 

réduction 
PREPA - 

2005/2024 

Evolution 
2005/2021 

 2005  2005 2021  
 

COVNM 3 265  2 161 1 137 -43% -47% 

NH3 3 192  2 959 2 740 -4% -7% 

NOX 2 559  1 904 1 063 -50% -44% 

PM10 758  664 541   -18% 

PM2,5 474  408 285 -27% -30% 

SO2 427  228 67 -55% -71% 

 

L’évolution calculée par l’ORECAN démontre à ce stade que les objectifs 
intermédiaires du programme de réduction des émissions de polluants 
atmosphériques (PREPA) à 2024 sont déjà respectés pour une majorité des 
polluants, sauf les oxydes d’azote. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les analyses « ORECAN » exprimées ci-avant sont présentées à titre indicatif 
et permettent avant tout de repréciser les valeurs de références et les 
objectifs recalculés. 

Comme précisé dans les propos introductifs, cette analyse sera à conduire 
de façon plus précise au bout des 6 ans de mise en œuvre et permettra de 
mesurer en partie l’impact des actions conduites par l’ensemble des acteurs 
en 2026. 
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